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ARRETE n° 8966 MSF du 1er décembre 2009 portant délégation de signature 
à M. Paul Tetahiotupa, directeur des affaires sociales.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1157)

Modifié par :

- Arrêté n° 7417 MSF du 22 octobre 2010 ; JOPF du 28 octobre 2010, n° 43, p. 5968
Le ministre de la solidarité et de la famille, 
en charge de la réforme de la protection sociale généralisée 
et des personnes vulnérables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 2473 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables ;

Vu la loi du pays n° 2009-16 du 6 octobre 2009 relative aux accueillants familiaux ;

Vu la délibération n° 87-47 AT du 29 avril 1987 modifiée portant réglementation de l’attribution des secours accordés sur le budget du territoire ;

Vu la délibération n° 2007-12 APF du 15 mai 2007 ­relative à l’aide au transport aérien octroyée aux résidents de la Polynésie française dans le cadre de la continuité territoriale ;

Vu l’arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996 modifié portant composition de la commission de secours ;

Vu l’arrêté n° 344 CM du 14 mars 2007 modifié portant organisation de la direction des affaires sociales ;

Vu l’arrêté n° 703 CM du 21 mai 2007 relatif aux conditions et modalités d’attribution de l’aide au transport aérien octroyée aux résidents de Polynésie française dans le cadre de la continuité territoriale ;

Vu l’arrêté n° 1115 CM du 3 août 2007 portant nomination de M. Paul Tetahiotupa en qualité de chef du service de la direction des affaires sociales ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Paul Tetahiotupa, directeur des affaires sociales, à l’effet de signer, au nom du ministre de la solidarité et de la ­famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables, dans la limite de ses attributions, les actes énumérés ci-après.
Art. 2.— En particulier, M. Paul Tetahiotupa est habilité à signer :

1°
Actes et correspondances relevant de la gestion courante :

-
liquidation des recettes, engagement et liquidation des dépenses, certification du service fait et toutes pièces justificatives relatives aux dépenses imputées sur les crédits délégués à son service ;

-
signature des contrats et conventions liés à la gestion du service ou aux opérations dont il est chargé et tous courriers y afférents ;

-
notes au personnel ;

-
correspondances adressées aux usagers, aux autres services, administrations, établissements, et organismes privés ;

-
communiqués aux médias relatifs au fonctionnement du service ;

-
délivrance de certificats administratifs.

2°
Actes relatif aux agents placés sous son autorité :

-
attributions de congés et autorisations d’absence exceptionnelle de toute nature ;

-
récupérations ;

-
notations et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

-
sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus ;

-
ordres de déplacement et réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
états d’indemnités journalières ;

-
régime indemnitaire des agents du service ;

-
mutations à l’intérieur du service ;

-
signatures des protocoles d’accord pour l’organisation des élections des délégués du personnel contractuel ;

-
déclarations d’accident du travail ;

-
certificats de travail et attestations de salaires ou autres prévus par la réglementation ;

-
autorisation de participer aux actions de formation et convocations aux actions de formation.

3°
Actes relatifs aux interventions en matière de prévention, de protection sociale, de formation et d’action sociale :

-
contrôle financier de l’utilisation des subventions allouées aux établissements médico-éducatifs et socio-éducatifs ;

-
attribution des secours accordés sur le budget de la Polynésie française dans la limite des crédits délégués et d’un montant maximum de 300 000 F CFP par personne bénéficiaire au cours d’un même exercice ;

-
notifications des décisions d’admission ou de refus d’admission au régime de solidarité de Polynésie ­française ;

-
délivrance des récépissés d’admission d’office au ­régime de solidarité de Polynésie française ;

-
notifications des décisions de la commission des recours du régime de solidarité de Polynésie ­française ;

-
admission au Fare Matahiapo ;

-
contrôle des établissements médico-éducatifs et socio-éducatifs ;

-
en cas d’absence de son président, signature des comptes-rendus de séance plénière de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) ;

-
notification des décisions de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP), et tous courriers y afférents ;

-
signature des courriers relatifs aux recours contre les décisions de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) ;

-
courriers adressés aux autorités judiciaires, relatifs aux interventions sociales ;

-
attestations relatives à l’action sociale et ­médico-sociale et aux actions de formation ;

-
décisions d’agrément des candidats à l’accueil d’un enfant en vue de son adoption ;

-
recueil du consentement à l’adoption et certificat de non-rétractation ;

-
actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission des établissements assurant la garde des enfants, l’instruction des dossiers de ­demande d’autorisation, le suivi et le contrôle des ­établissements d’accueil de l’enfance ;  

-
actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission d’agrément des accueillants familiaux, l’instruction des dossiers de demandes ­d’autorisation, le suivi, le contrôle et la formation des accueillants familiaux ;
-
actes et correspondances relatifs à la prévention ­sociale dans le cadre de la polyvalence de secteur ;

-
actes et correspondances relatifs au suivi éducatif en milieu familial et au placement des mineurs et jeunes majeurs dans le cadre de la protection de l’enfance ;

-
actes et correspondances relatifs aux mesures de ­protection et à l’accueil des adultes, adultes handicapés, ou personnes âgées en situation de vulnérabilité ;

-
actes et correspondances liées à la gestion du système d’informations et de statistiques.

4°
Actes relevant de la gestion et de l’attribution des aides au passage aérien dans le cadre de la réglementation ­relative à la continuité territoriale :

-
engagement et liquidation des factures ;

-
toutes correspondances adressées aux usagers, aux autres services, administrations, établissements, et organismes privés et notamment les bordereaux de transmission au service de contrôle des dépenses ­engagées ;

-
les récépissés de dépôt de dossier ;

-
les arrêtés d’attribution des aides ;

-
les arrêtés d’annulation des aides ;

-
les bons spéciaux de transport.

Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », directeur adjoint de la direction des affaires sociales, est habilité à signer l’ensemble des actes ci-dessus détaillés. 

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa et (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », M. Gilbert Darsy, inspecteur sanitaire et social, est habilité à signer l’ensemble des actes énumérés à l’article 2.

Art. 5.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, Mme Annie Crozier-Vitrat, responsable des ressources humaines et de la formation, est habilitée à signer tous les actes et toutes les correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et dans la limite de la présente délégation, et en particulier :

-
attributions de congés et autorisations d’absence de toute nature ;

-
récupérations ;

-
états d’indemnités journalières ;

-
régime indemnitaire des agents de la direction des affaires sociales ;

-
déclarations d’accident du travail ;

-
certificats de travail et attestations de salaires ou autres prévus par la réglementation ;

-
convocations aux actions de formation.

Art. 6.— (supprimé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 2)
Art. 7.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy :

1°
Mme Jeannette Massinon, conseillère technique, responsable de la section polyvalence de secteur, est habilitée à signer tous actes et toutes correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et en particulier :

-
l’ensemble des décisions relatives à la prévention sociale dans le cadre de la polyvalence de secteur ;

-
délivrance de certificats permettant l’application du droit de timbre réduit pour la délivrance, le renouvellement ou la prorogation d’un passeport. 

2°
Mme Diane Chiu, conseillère technique, responsable de la section aide sociale à l’enfance, est habilitée à signer tous actes et toutes correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et dans la limite de la présente délégation, et en particulier :

-
l’ensemble des décisions relatives à la protection de l’enfance ;

-
la délivrance de certificats permettant l’application du droit de timbre réduit pour la délivrance, le renouvellement ou la prorogation d’un passeport.

3° 
Mlle Sylvia Shing Soi, conseillère technique, responsable de la section protection des publics vulnérables, est habilitée à signer tous actes et correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi des affaires relevant de ses ­attributions et dans la limite de la présente délégation, et en particulier :

-
l’ensemble des décisions relatives à la protection des personnes âgées et des personnes handicapées ;

-
états de recettes transmis par le régisseur ;

-
actes relevant de la gestion courante de la COTOREP ;

-
évaluation de la situation individuelle d’un usager ;

-
mise en place du planning individuelle d’un usager.

Art. 8.—  En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, Mme Victoria Lee, responsable du bureau de la continuité territoriale, est habilitée à signer les actes relevant de la ­gestion et de l’attribution des aides au passage aérien dans le cadre de la réglementation relative à la continuité ­territoriale et notamment :

-
engagement et liquidation des factures ;

-
toutes correspondances adressées aux usagers, aux autres services, administrations, établissements et organismes privés, et notamment les bordereaux de transmission au service du contrôle des dépenses engagées ;

-
les récépissés de dépôt de dossier ;

-
les arrêtés d’attribution des aides ;

-
les arrêtés d’annulation des aides ;

-
les bons spéciaux de transport.

Art. 9.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga »,, Gilbert Darsy et  Mme Victoria Lee, M. Heifara Taiarui est habilitée à signer les actes énumérés à l’article 8.

Art. 10.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, Mme Alicia Bernard, responsable de la division des établissements et programmes d’action sociale, est habilitée à signer tous les actes et correspondances relevant de ses attributions.

Art. 11.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, Mme Chantal Baron, responsable du département d’admission au régime de solidarité de Polynésie française, est ­habilitée à signer les actes et correspondances relevant de la gestion et du fonctionnement du bureau d’admission au ­régime de solidarité de Polynésie française (RSPF).

Art. 12.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, Mlle Rosalie Tara, responsable du Fare Matahiapo, est habilitée à signer les actes énumérés ci-après :

-
signature des listes de garde du personnel du Fare Matahiapo ;

-
notes internes d’information et de fonctionnement ;

-
correspondances liées aux activités du Fare Matahiapo.

Art. 13.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, M. Lewis Laille, responsable du bureau de la documentation, est habilité à signer les actes et correspondances relevant de ses attributions, et notamment toutes correspondances ­adressées aux usagers, étudiants en travail social, aux autres services, administrations, établissements et organismes ­privés concernant la documentation.

Art. 14.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Paul Tetahiotupa, (remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 1er) « Mlle Hinano Teanotoga », et Gilbert Darsy, les responsables de circonscription désignés ci-après sont ­habilités à signer les actes et courriers relevant de la gestion courante de la circonscription placés sous leur autorité :
-
M. Christian Jonc, chargé de la circonscription de Papeete ;

-
M. Julien Lemaire, chargé de la circonscription de Faa’a ;

-
Mme Tatiana Raioha-Aniamioi, chargée de la circonscription de Punaauia - Paea ;

-
M. Marc Cizeron, chargé de la circonscription de Papara-Teva I Uta - Taiarapu ;

-
Mme Chantal Martinez, chargée de la circonscription de Mahina - Hitia’a O Te Ra ;

-
Mme Claudine Laugrost, chargée de la circonscription de Pirae - Arue ;

-
Mme Aline Gallon, chargée de la circonscription des îles Sous-le-Vent ;

-
(remplacé, Ar n° 7417 MSF du 22/10/2010, art. 3) « M. Marc Frogier, chargé de la circonscription de Taiarapu ; »
-
Mme Catherine Chambon, chargée de la circonscription de Moorea-Maiao.

Les responsables de circonscriptions peuvent se remplacer mutuellement et délégation de signature leur est donnée, en cas d’absence des uns ou des autres, pour signer les actes et courriers relevant de la gestion courante de la circonscription d’action sociale placés sous l’autorité de leur collègue.

Art. 15.— Le ministre de la solidarité et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables, est chargé de l’exécution du ­présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 1er décembre 2009.


Teura IRITI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

